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La séance est ouverte à 10 h 45.

DECLARATION DU PRESIDENT

1. Le PRESIDENT déclare ouverte la troisième partie de la session de la
Conférence d'examen. A la deuxième partie de la session, tenue en janvier, la
Conférence a eu d'intenses discussions sur les articles 2 à 7 du Protocole II
et sur son Annexe technique pour essayer de parvenir à des compromis
acceptables en vue de renforcer les dispositions dudit Protocole. Depuis lors,
le "texte du Président" (CCW/CONF.I/WP.4), qui a servi de base aux travaux de
la Conférence, a été révisé une nouvelle fois; il témoigne des progrès
réalisés et de l'état des négociations.

2. Ces négociations sont maintenant entrées dans une phase critique dans
le cadre de laquelle on devrait achever les travaux sur le Protocole II et
son Annexe technique et conclure l'examen du fonctionnement de l'ensemble de
la Convention et de ses protocoles. La Conférence a dû travailler dur pour
tenter d'arriver à ce résultat final parce qu'elle manquait de temps pour
tenir des négociations prolongées. A la session en cours, on arrêtera donc le
texte définitif des articles de la Convention qui font encore l'objet de
débats et on conclura les travaux relatifs à la déclaration finale de la
Conférence. Il faudrait, pour mener à bien la lourde tâche qui reste encore à
exécuter, davantage de temps, de ressources et de souplesse. 

MESSAGE DU SECRETAIRE GENERAL DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

3. M. PETROVSKY (Directeur général de l'Office des Nations Unies à Genève),
intervenant en qualité de représentant personnel du Secrétaire général de
l'ONU, donne lecture d'un message dans lequel celui-ci tient à nouveau à
souligner le caractère urgent des questions dont la Conférence est saisie.
Les divergences de vue ne doivent pas gâcher l'occasion de maintenir la
question des mines terrestres à l'ordre du jour de la communauté
internationale et de progresser encore vers l'objectif ultime que constitue
leur élimination. L'ampleur du problème posé par les millions de mines
terrestres disséminées de par le monde ne fait qu'ajouter au constat selon
lequel la communauté internationale ne pourra en venir à bout qu'au moyen
d'une action coordonnée; l'ONU participe de plus en plus à des activités de
déminage dans de nombreux pays.

4. L'Organisation des Nations Unies a pris l'initiative d'appeler à une
interdiction de ce que l'on qualifie souvent d'"armes de destruction massive
et lente". Les mines terrestres ont des effets dévastateurs sur la population
dans les zones qui en sont infestées et empêchent la mise en valeur de
vastes superficies de terres. Il est encourageant de noter que le nombre
d'Etats Membres qui ont unilatéralement déclaré des moratoires sur le
transfert et la production de mines terrestres antipersonnel ou qui ont décidé
de réduire les stocks existants a continué à augmenter.

5. Le Secrétaire général espère que la Conférence parviendra à renforcer
la Convention et le Protocole II. Un accord devrait être possible sur des
questions telles que l'élargissement du champ d'application aux conflits qui
n'ont pas un caractère international et sur des limitations strictes de
l'emploi et du transfert de mines terrestres antipersonnel. L'adhésion
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universelle à la Convention est une impérieuse nécessité et le Secrétaire
général lance à nouveau un appel à tous les Etats qui ne sont pas parties à la
Convention pour qu'ils engagent ou poursuivent les procédures requises pour la
ratification ou l'adhésion.

6. Le Secrétaire général invite instamment la Conférence à faire preuve de
la souplesse et de l'esprit de compromis nécessaires pour réduire les
conséquences tragiques de l'emploi des mines terrestres. Si la communauté
internationale n'arrive pas à se mettre d'accord pour limiter fortement
l'emploi et les transferts de ces armes, la réalisation de l'objectif que
constitue leur élimination définitive, qu'il faut rechercher avec le maximum
de détermination et de zèle, sera gravement compromise.

ECHANGE DE VUES GENERAL

7. M. SOMMARUGA (Observateur du Comité international de la Croix-Rouge) fait
observer que la Conférence d'examen et son processus préparatoire ont déjà
joué un rôle indispensable en appelant l'attention des gouvernements sur
la nécessité d'agir pour qu'il n'y ait plus de personnes tuées ou mutilées par
des mines terrestres. Le processus a eu un effet catalyseur sur l'examen par
de nombreux gouvernements de leurs politiques concernant la production,
l'emploi et le transfert de ces armes. Huit Etats ont suspendu l'emploi de
mines antipersonnel par leurs propres forces armées ou ont renoncé à cet
emploi et le nombre d'Etats favorables à l'interdiction totale de ces armes
est monté à 29 depuis la première partie de la session qui s'est tenue
à Vienne. Ces mesures révèlent une nette évolution dans le sens d'une
interdiction complète des mines antipersonnel. Les gouvernements doivent faire
le maximum pour prendre des mesures supplémentaires à l'échelle nationale et
régionale afin que les mines antipersonnel ne soient plus produites, utilisées
ou transférées.

8. La Conférence a mis l'accent sur le renforcement des limitations d'emploi
des mines antipersonnel, mais semble être sur le point d'adopter une
définition (par. 3 de l'article 2 du "texte du Président") qui introduirait
une dangereuse ambiguïté en faisant référence à une arme "essentiellement
conçue pour exploser du fait de la présence, de la proximité ou du contact
d'une personne". Si cette définition était adoptée, elle pourrait, avec le
temps, du fait des abus auxquels elle risquerait de conduire, saper n'importe
quel autre résultat obtenu par la Conférence. Si un engin est conçu à la fois
pour être utilisé comme mine antipersonnel et pour servir quelque autre but,
il devrait être sans ambiguïté considéré comme une mine antipersonnel et régi
comme tel. Les futures techniques déboucheront vraisemblablement sur des mines
plus petites et meilleur marché pouvant être à la fois antipersonnel et
antichar. Selon le CICR, les mines antipersonnel devraient être définies comme
des mines "conçues pour exploser du fait de la présence, de la proximité ou du
contact d'une personne". En ajoutant des éléments ambigus à cette définition
primordiale, on pourrait avec le temps affaiblir les moyens de protection que
la Conférence a été chargée de renforcer contre les mines antipersonnel.

9. Evoquant les autres questions que le CICR juge importantes au stade où en
sont les négociations, M. Sommaruga dit que seule l'élimination complète des
mines antipersonnel peut être efficace; si la Conférence ne peut y arriver par
consensus, les Etats devront envisager de prendre des mesures unilatérales
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pour s'acquitter de leur obligation humanitaire de protéger leur propre
population et leur propre territoire en cas de conflit armé. Une étude récente
du CICR sur les emplois militaires et l'efficacité des mines antipersonnel a
clairement montré qu'il est difficile d'utiliser ces armes en respectant les
normes juridiques et doctrinales et que leur efficacité est limitée.

10. Allant dans le même sens que les moratoires proclamés dans la plupart des
pays producteurs de mines, il faudrait, dans le cadre de la Convention,
interdire les transferts de mines antipersonnel. Les dispositions qu'adoptera
la Conférence sur les transferts devront être aussi ambitieuses que possible
si l'on ne veut pas qu'elles correspondent à une régression par rapport aux
pratiques actuelles.

11. D'autres modifications devraient entrer en vigueur le plus rapidement
possible. En prévoyant des périodes de transition de plusieurs années ou
plusieurs décennies, on risque d'aggraver le problème des mines terrestres.
Afin de protéger les civils et les participants aux opérations humanitaires,
il faut rendre les mines antichar détectables et interdire les dispositifs
antimanipulation. Les Etats doivent accorder la meilleure protection possible
aux missions d'organisations humanitaires, conformément au projet d'article 12
et à l'engagement qu'ils ont pris, lorsqu'ils ont accédé aux Conventions de
Genève et à leurs protocoles additionnels, de permettre l'accès aux victimes
de guerre. Le champ d'application de la Convention doit être élargi aux
conflits armés non internationaux et des mesures efficaces doivent être
ajoutées pour assurer son application. De futures conférences d'examen
devraient se tenir tous les cinq ans pour que la Convention soit encore
améliorée et appliquée efficacement.

12. Des mesures prises récemment par des Etats ont prouvé que ni l'opinion
publique, ni les parlements et les gouvernements ne manquent de moyens
d'action pour faire face au problème des mines terrestres. La Conférence
d'examen a à la fois la possibilité et l'obligation morale de contribuer à
mettre fin à ce fléau comme elle a supprimé la menace que représentaient les
armes à laser aveuglantes.

13. Le prince NICOLAS (Liechtenstein) dit que sa délégation regrette que le
Protocole II n'ait pas été renforcé à la deuxième partie de la session tenue
en janvier et espère que la Conférence progressera à la troisième partie de sa
session sur la voie conduisant à un renforcement des dispositions de cet
instrument et à l'adoption d'une version révisée de celui-ci. Cependant, la
prolifération des mines antipersonnel à travers le monde ne pourra être
enrayée par des règlements techniques concernant leur emploi, mais seulement
par une interdiction totale. Petit pays sans forces armées, le Liechtenstein
manque de compétences militaires pour participer aux discussions techniques
sur l'adaptation des mines. Il partage cependant la préoccupation exprimée par
le Secrétaire général de l'ONU quant aux effets dévastateurs des mines
terrestres et attache une grande importance à la Convention et en particulier
à son Protocole II; il a donc décidé de verser une contribution
de 10 000 francs suisses au Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies
pour l'assistance au déminage.
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14. M. HARTMANN (Allemagne) indique que le Gouvernement allemand a récemment
décidé de renoncer complètement à l'emploi de mines terrestres antipersonnel
quand bien même la Conférence d'examen n'arriverait pas à sa session en cours
à prendre une décision sur cette question.

15. Le baron GUILLAUME (Belgique) dit que l'opinion publique attend de la
session en cours de la Conférence une solution au moins partielle aux
problèmes causés par la prolifération des mines antipersonnel. Le champ
d'application de la Convention doit être élargi aux conflits armés non
internationaux; l'ambiguïté du texte à l'examen semble être due à des
arrière-pensées en contradiction avec le but officiellement énoncé.

16. Malgré l'énormité des stocks de mines antipersonnel non détectables et
les questions de sécurité en jeu, il faut rendre toutes les mines
antipersonnel détectables. Les dispositions du texte actuel qui prévoient une
période de transition mesurable en décennies sont inacceptables. Le texte
révisé doit aussi énoncer une interdiction aussi générale que possible des
transferts de mines antipersonnel. La Belgique ne sous-estime pas l'importance
d'une version renforcée du Protocole II, mais considère que la véritable
solution réside dans l'élimination totale et universelle des mines
antipersonnel; elle demande l'élaboration d'une convention universelle sur
leur interdiction.

17. M. WALKER (Australie) dit que face aux préoccupations largement répandues
aux niveaux national et international, le Gouvernement australien a revu sa
position concernant les mines antipersonnel. Il a décidé d'appuyer une
interdiction totale de l'emploi, du transfert, de la production et du stockage
de ces mines et a unilatéralement suspendu leur emploi opérationnel par les
forces de défense australiennes sauf, dans le cas où la sécurité du pays est
menacée, si le fait de ne pas déployer de telles armes risque d'alourdir les
pertes australiennes en vies humaines. L'Australie ne produit pas de mines
antipersonnel et n'en exportera pas; ses forces de défense ne conserveront des
stocks de telles armes qu'à des fins de formation et de recherche. L'Australie
n'a jamais employé de mines antipersonnel sans se conformer aux normes
juridiques et humanitaires internationales en vigueur et considère maintenant
que la seule solution rationnelle consiste à les éliminer comme armes de
guerre. En attendant une interdiction totale, elle invite instamment les
Etats parties à renoncer à demander de longues périodes de transition pour
s'acquitter de nouvelles obligations et les appelle à approuver le marquage
obligatoire du périmètre des zones dans lesquelles se trouvent des mines non
conformes aux nouvelles normes proposées. Elle espère que d'autres pays
appuieront une interdiction totale et que des gouvernements montreront
l'exemple en adoptant des mesures unilatérales concrètes allant dans ce sens.

18. M. SANCHEZ ARNAU (Argentine) dit que la ratification de la Convention par
son pays s'inscrit dans une politique plus large de désarmement. Dans le cadre
de cette politique, l'Argentine appuie activement les activités de l'ONU
visant à réduire ou faire cesser l'emploi de mines terrestres et ses projets
de déminage dans l'ex-Yougoslavie, en Amérique centrale et au Koweït et y
participe.
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19. L'Argentine considère qu'il faut élargir le champ d'application de
la Convention aux conflits armés non internationaux et qu'il faut limiter plus
strictement ou interdire l'emploi et les transferts de mines antipersonnel.
Toutes les mines antipersonnel sans exception devraient être rendues
détectables et les dispositifs antimanipulation devraient être interdits ou,
au moins, ne pas fonctionner au-delà de la période pendant laquelle les mines
auxquelles ils sont associés sont actives. Les mines et en particulier les
mines antipersonnel mises en place à distance devraient être équipées de
mécanismes d'autodestruction et d'autoneutralisation. Il faudrait aussi
prévoir dans la Convention des prescriptions concernant la détectabilité,
l'autodestruction et l'autoneutralisation des mines antichar. L'Argentine
continuera à appuyer l'interdiction du transfert des mines dont l'emploi est
interdit par le Protocole II et la prescription selon laquelle les mines dont
l'emploi est autorisé par la Convention ne devraient être transférées qu'entre
Etats parties à cet instrument. En outre, parce que les mines terrestres sont
peu onéreuses et facilement disponibles, il faut à toute nouvelle interdiction
ou limitation de leur emploi faire correspondre des procédures de
vérification, qui manquaient dans le texte de la Convention adopté en 1980.

20. Selon M. WANG Jun (Chine), la communauté internationale devrait prendre
des mesures urgentes pour réduire le nombre de victimes et les souffrances que
cause parmi les civils l'emploi sans discernement de mines terrestres
antipersonnel. Le Gouvernement chinois fera preuve de la plus grande retenue
et exercera des contrôles stricts en ce qui concerne l'exportation de telles
armes. En attendant l'entrée en vigueur du Protocole révisé, il appliquera un
moratoire sur l'exportation des mines qui ne sont pas conformes aux
spécifications techniques qui y sont énoncées eu égard à la détectabilité et
aux mécanismes d'autodestruction et d'autodésactivation et interdira
l'exportation de pièges.

21. M. Hwang Yong SHIK (Observateur de la République de Corée) dit que les
pays les plus gravement affectés par les mines terrestres antipersonnel sont
généralement ceux qui ont le moins de ressources pour déminer. Témoignant de
son appui au Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies pour l'assistance
au déminage, le Gouvernement de la République de Corée a versé à ce Fonds une
contribution volontaire de 100 000 dollars des Etats-Unis. Il envisage en
outre de prolonger le moratoire d'un an sur les exportations des mines
terrestres antipersonnel qu'il a annoncé pour la première fois le
28 septembre 1995.  

22. Longtemps après la fin des hostilités actives de la guerre de Corée, de
nombreux civils coréens ont été gravement blessés par des mines cachées sur
les anciens champs de bataille. Encore aujourd'hui, la zone démilitarisée
longue de 250 km et d'une superficie de 950 km2 qui divise en deux la péninsule
coréenne est l'une des régions les plus densément minées du monde. Il faudra
énormément de temps et d'efforts pour la déminer.

23. La République de Corée n'est pas encore partie à la Convention en raison
de préoccupations particulières concernant sa sécurité, mais elle s'est
vivement intéressée aux efforts visant à renforcer le Protocole II et envisage
sérieusement d'adhérer dans un proche avenir à la Convention modifiée.
Le Gouvernement de la République de Corée est fondamentalement favorable aux
propositions formulées dans le "texte du Président" pour limiter davantage
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l'emploi des mines terrestres, à condition que plusieurs questions encore en
suspens soient réglées à la session en cours. Il faudrait soigneusement
veiller à assurer un équilibre entre les objectifs humanitaires et l'emploi de
mines terrestres à des fins défensives. L'assistance technique et les
transferts de technologie sont très importants pour permettre aux Etats de se
conformer aux dispositions du Protocole. Si des arrangements appropriés ne
sont pas élaborés à cet égard, de nombreux Etats non dotés des ressources
techniques adéquates hésiteront quel que soit leur intérêt pour les questions
humanitaires, à accepter les obligations imposées par un Protocole II
renforcé. Le nouveau protocole devrait aussi prévoir un mécanisme fiable et
efficace pour assurer le respect de ses dispositions.

24. M. KLINGENBERG (Danemark) dit que son pays continue à appuyer toutes les
mesures qui conduiront à l'élimination définitive de toutes les mines
terrestres antipersonnel. Le Ministre danois de la défense a, dans ce
contexte, décidé en mars 1996 de faire effectuer une étude sur les besoins
des forces armées danoises de ce type. Les conséquences d'un remplacement
total ou partiel des mines terrestres antipersonnel seront examinées en
fonction des solutions de rechange jugées les plus adéquates du point de vue
de la défense. L'étude sera achevée au printemps de 1997 avant la réalisation
d'un examen général de la future organisation des forces armées danoises.

25. M. SKOGMO (Norvège) dit qu'une interdiction totale de la production, du
stockage, du transfert et de l'emploi des mines antipersonnel assurerait une
plus grande transparence et serait plus facile à faire appliquer que des
restrictions simplement renforcées. Tout au long des négociations, la Norvège
a préconisé une interdiction totale. En 1995, elle a déclaré un moratoire sur
la production, le stockage, le transfert et l'emploi des mines antipersonnel.
Toutes les mines antipersonnel figurant dans les stocks des forces armées
norvégiennes seront retirées et détruites - le 1er octobre 1996 au plus tard
selon le calendrier établi.

26. S'agissant du problème des mines terrestres, les idéaux humanitaires
seraient mieux servis si les positions politiques étaient appuyées par des
mesures ayant le maximum d'effet pratique. Dans ce contexte, on ne peut
accepter que les préoccupations humanitaires fondamentales passent après les
besoins militaires.

27. M. KRYLOV (Fédération de Russie) dit que le projet de modification du
Protocole II intègre le nouveau concept de passage dans un délai raisonnable
de mines à longue durée de vie à des mines à durée de vie plus limitée et donc
plus sélectives et moins incompatibles avec les principes humanitaires.
La Fédération de Russie apprécie vivement le souhait de la plupart des
participants à la Conférence d'étendre le champ d'application du Protocole
révisé aux conflits armés qui n'ont pas un caractère international.
La disposition relative à la coopération internationale, notamment sur le plan
technologique, est essentielle. Les propositions visant à améliorer la
transparence du Protocole modifié sont aussi utiles. Il faut résister à la
tentation d'accroître davantage les prescriptions du Protocole, en particulier
dans le domaine militaire, si l'on ne veut pas effrayer des Etats susceptibles
de devenir parties à la Convention. Une approche maximaliste détruirait le
travail déjà réalisé.
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28. Mgr CARRASCOSA (Observateur du Saint-Siège) dit que le Pape Jean Paul II
a, le 21 avril, appelé tous les responsables à interdire la production, le
commerce et l'emploi des mines antipersonnel. Il existe une contradiction dans
certaines décisions prises par la communauté internationale. D'une part on
fait des efforts en faveur des enfants, de l'autre les enfants sont les
victimes innocentes les plus nombreuses des mines terrestres. D'une part on
essaye de faire revenir dans leur pays d'origine les réfugiés et les personnes
déplacées, de l'autre la peur des mines - que le monde n'a pas encore réussi à
interdire - les dissuade et les empêche souvent d'y retourner. D'une part les
mines apportent des avantages économiques aux pays producteurs - mais aux
dépens de la population des pays qui achètent cette "arme des pauvres", de
l'autre, la communauté internationale tout entière est contrainte de faire des
efforts disproportionnés pour fournir une assistance humanitaire aux victimes
de ces armes et déminer. Des décisions courageuses sont nécessaires à cet
égard parce qu'on ne peut résoudre ces problèmes en énonçant certaines
spécifications auxquelles les mines terrestres antipersonnel devraient
satisfaire. La seule solution réside dans l'interdiction de ces armes. 

29. M. ANDERSON (Irlande) dit qu'il est impératif que le message politique
fondamental qui ressort des déclarations de politique nationale faites sur les
mines terrestres à la Conférence d'examen soit correctement reflété dans les
travaux de la Conférence et dans le protocole modifié qui en résultera, faute
de quoi on jugera que le processus d'examen ne concorde pas avec l'évolution
réelle du monde, et sa crédibilité en souffrira.

30. Etant l'un des rares pays à avoir préconisé une interdiction totale des
mines terrestres dès les toutes premières phases du processus préparatoire de
la Conférence, l'Irlande a noté avec satisfaction l'augmentation régulière de
nombre de pays qui, dans l'intervalle, en sont venus à partager l'avis selon
lequel le seul moyen de résoudre les problèmes catastrophiques causés par les
mines terrestres consiste à les éliminer. L'Irlande félicite en particulier
les pays qui, revenant sur des politiques et pratiques établies depuis
longtemps, ont décidé de suspendre, arrêter ou interdire l'emploi
opérationnel, la production, le stockage et l'exportation de mines terrestres
antipersonnel. 

31. La norme de détectabilité proposée pour toutes les mines terrestres
antipersonnel, sans exception, devrait entrer en vigueur dans les plus brefs
délais et des contraintes importantes devraient s'appliquer dans toute phase
de transition qui pourrait être adoptée. Les normes de fiabilité des
dispositifs d'autodestruction et d'autodésactivation des mines terrestres
antipersonnel mises en place à distance devraient être claires et il faudrait
accorder une attention particulière à la période de transition pendant
laquelle les mines pourraient être seulement équipées d'un dispositif qui
les rend détectables. Dans la mesure du possible, les spécifications
correspondantes devraient s'appliquer aussi aux mines antichar. Le Protocole
devrait aussi aborder le problème des dispositifs antimanipulation.

32. Mme FORSYTH (Nouvelle-Zélande) dit que son gouvernement a, le jour même,
annoncé sa décision de renoncer, avec effet immédiat, à l'emploi de mines
terrestres antipersonnel par les forces de défense néo-zélandaises. Ces forces
n'ont pas utilisé de telles mines depuis la guerre de Corée et n'en détiennent
pas de stocks, mais la renonciation officielle à leur emploi traduit la
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préoccupation du Gouvernement néo-zélandais face aux effets horribles que
continuent d'avoir les mines terrestres à travers le monde.

33. Pour ce qui est de l'issue de la Conférence, la Nouvelle-Zélande
préférerait que l'emploi des mines terrestres antipersonnel soit immédiatement
interdit. La Conférence devrait au moins adopter des mesures qui permettraient
de se rapprocher beaucoup plus de cet objectif et devrait mettre en place des
procédures pour que l'on puisse réexaminer la situation dans de brefs délais.

34. La Nouvelle-Zélande continuera à fournir du personnel pour les opérations
de déminage dans un certain nombre de pays et a récemment fait une annonce de
contributions sur trois ans au Fonds d'affectation spéciale pour l'assistance
au déminage. Cependant, seule une interdiction de l'emploi des mines
terrestres peut constituer une solution à long terme. 

35. M. GORGOL (République tchèque) se félicite des progrès réalisés dans de
nombreux domaines après les deux premières parties de la session de la
Conférence d'examen. Il y a accord sur la nécessité de limiter véritablement
la production, le transfert et l'emploi de mines terrestres antipersonnel et
la République tchèque, comme beaucoup d'autres pays, a déclaré un moratoire
complet sur leur transfert. Malheureusement, beaucoup de questions clefs,
essentiellement d'ordre technique, n'ont pas encore été réglées.
 
36. La plupart des organisations non gouvernementales appellent à une
interdiction totale et universelle des mines terrestres antipersonnel.
Les interdictions les plus rigoureuses possibles ne résoudront cependant
pas le plus gros problème existant qui est celui que posent les mines
terrestres déjà posées dont le nombre atteint près de 110 millions.
Des mesures concrètes et efficaces devraient être immédiatement prises
pour déminer de vastes champs de mines établis dans 64 pays, notamment
en Angola, en Somalie et en Bosnie-Herzégovine. La République tchèque
a maintes fois déclaré qu'elle était prête à participer à de telles
opérations.

37. La Convention couvre un nombre limité de catégories d'armes, mais elle
constitue un cadre qui peut évoluer. L'adoption à Vienne du nouveau
Protocole IV interdisant les armes à laser aveuglantes et couvrant à la fois
leur emploi et leur transfert semble être le meilleur indicateur de ce qui
peut être fait pour renforcer la Convention et étendre son champ d'application
à d'autres catégories d'armes classiques. La question des mines terrestres a
bénéficié de la priorité en raison de son urgence et de ses aspects
humanitaires, mais la délégation tchèque ne doute pas que l'on traitera aussi
dans un proche avenir des mines marines et des armes de petit calibre. 

38. M. ZACKHEOS (Chypre) dit que les mines, en particulier les mines
antipersonnel, sont des armes détestables dont les effets néfastes dépassent
de beaucoup l'intérêt militaire qu'elles présentent. Le nombre de personnes
mutilées par des mines terrestres, qui serait d'au moins 250 000, est en
augmentation. L'emploi de mines a aussi eu des effets importants quant aux
soins médicaux à fournir, ainsi qu'à la main-d'oeuvre et aux terres perdues.
Le Gouvernement chypriote s'engage à respecter pleinement les décisions qui
seront prises à la troisième et - espère-t-il - dernière partie de la session.
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39. Chypre s'est associée aux efforts faits par l'Union européenne pour
favoriser le succès de la Conférence et a aussi appuyé les objectifs de
l'action commune décidée par l'Union européenne. Bien qu'une partie importante
de son territoire soit sous occupation étrangère, le Gouvernement chypriote
limite actuellement l'emploi de mines antipersonnel et a officiellement
proposé la démilitarisation totale de l'île.

40. M. MADEY (Croatie) dit que son pays a depuis le début appuyé les efforts
visant à limiter l'emploi, la production, le stockage et le transfert de mines
terrestres. Ainsi qu'indiqué précédemment, la Croatie préconise une
interdiction totale des mines terrestres antipersonnel en tant que premier pas
important sur la voie d'une interdiction totale de toutes les mines
terrestres. Le Gouvernement croate envisage aussi sérieusement de déclarer
unilatéralement un moratoire sur la production, le stockage, le transfert et
l'emploi de toutes les mines terrestres antipersonnel, moratoire qu'il espère
pouvoir annoncer avant la fin de la session.

41. La Croatie considère que les mines terrestres constituent à la fois un
problème humanitaire, qui a des conséquences catastrophiques sur les êtres
humains, et une question militaire et politique de premier plan. Elle est
d'autant plus préoccupée à cet égard qu'elle a été victime d'une agression
qui a donné lieu à l'emploi à grande échelle de mines terrestres. Entre 1991
et 1996, les mines terrestres ont tué 271 enfants croates et en ont
blessé 972; les chiffres pour les adultes sont encore plus terrifiants.
Il reste encore à calculer les autres dommages causés par les mines
terrestres, dans les domaines du tourisme et de l'agriculture par exemple,
ainsi que le coût du déminage; le chiffre total est certainement énorme.

42. La République de Croatie ne produit ni n'exporte de mines terrestres et
appuie donc sans hésiter les limitations à énoncer dans le Protocole que la
Conférence examine. La tâche de la Conférence est extrêmement importante et
sera surveillée de près par l'opinion publique, qui attend des résultats
précis. Jamais la Conférence n'a été aussi près d'adopter le nouveau texte
du Protocole II.

43. Il convient de souligner l'importance du déminage qui permet de sauver
des milliers de vies et rend possible le retour dans leurs foyers de centaines
de milliers de réfugiés et de personnes déplacées, ainsi que prévu dans les
documents internationaux et bilatéraux que la Croatie a signés. Le déminage
permet aussi de développer le tourisme et d'autres branches de l'économie dont
la Croatie est fortement tributaire. Ainsi que cela s'imposait, la Croatie a
récemment adopté une loi sur le déminage et a déjà contacté diverses
organisations internationales pour qu'elles l'aident dans ce domaine. Elle a
aussi accueilli favorablement une proposition d'établissement en Croatie
d'un "centre d'action mines" qui entraînerait non seulement le financement
d'opérations de déminage, mais aussi la formation de personnel ainsi que le
transfert de techniques. L'enlèvement des quelque trois millions de mines
terrestres sur le sol croate prendra au moins trois ans et sera
particulièrement important en Slavonie orientale, dans la Baranja et dans
le Srem occidental, les dernières parties du territoire croate qui ne sont pas
encore sous contrôle des autorités croates. Le représentant de la Croatie
espère que la réintégration pacifique de cette zone sera achevée à la fin de
l'année au plus tard. 
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44. M. BOULLE (Département des affaires humanitaires de l'ONU) se félicite de
ce qu'un nombre croissant de pays appuient une interdiction totale des mines
terrestres comme seule solution viable de la crise humanitaire causée par les
mines terrestres. Cette façon de procéder n'est pas seulement juste
moralement, elle est aussi politiquement et militairement viable. Aucune
considération militaire ne peut l'emporter sur les effets dévastateurs de
ces armes. 

45. Les mines terrestres tuent aveuglément et continueront de le faire. Il ne
faudrait pas retarder davantage l'application d'un régime cohérent visant à 
arrêter la prolifération de ces armes. En prévoyant des périodes de transition
telles qu'on en débat actuellement, on ne fera que perpétuer une situation qui
conduit à des pertes insensées en vies humaines. Si ces armes continuent à
être utilisées aveuglément pendant 20 années de plus, 200 000 innocents
supplémentaires seront inutilement tués. C'est une tragédie que l'on peut
éviter et la Conférence doit saisir l'occasion historique qui se présente à
elle de l'empêcher.
 
46. Le Département des affaires humanitaires partage les préoccupations
du CICR quant à l'inclusion du mot "essentiellement" dans la définition des
mines terrestres antipersonnel. En l'incluant on affaiblirait fortement
l'application des restrictions touchant les mines terrestres antipersonnel
parce qu'on exclurait du champ d'application du Protocole les mines "hybrides"
qui ne sont pas "essentiellement" conçues comme des mines antipersonnel mais
qui peuvent exploser du fait de la présence, de la proximité ou du contact
d'une personne. De fortes limitations des transferts et un système cohérent
pour assurer la vérification et le respect sont nécessaires pour préserver
le Protocole. En outre, la Conférence d'examen devrait maintenir l'impulsion
donnée dans le sens d'une interdiction en prévoyant un nouvel examen
du Protocole dans les plus brefs délais.

47. Mme WILLIAMS (Campagne internationale pour l'interdiction des mines
terrestres) fait observer que l'objectif de la Campagne - une interdiction
immédiate et complète des mines antipersonnel - avait été qualifié d'utopique
lorsque la Campagne a commencé ses travaux en 1991, mais que 30 pays, 450 ONG,
nombre d'organisations et d'importants responsables religieux et politiques se
sont maintenant associés à l'appel à une interdiction. Tout en reconnaissant
l'importance du processus d'examen, sans lequel des progrès spectaculaires
n'auraient peut-être pas été réalisés, la Campagne constate avec découragement
que les modifications de la Convention n'auront probablement pas autant
d'ampleur qu'on aurait pu l'escompter et n'auront probablement pas d'effets
immédiats. Depuis la fin de la première partie de la session de la Conférence
d'examen en octobre 1995, plus de 13 700 personnes ont été tuées ou mutilées
par des mines terrestres à travers le monde. Au Cambodge, rien que dans la
province de Battambang, les mines terrestres ont fait 791 victimes depuis
le 13 octobre. Mme Williams invite les délégations et les ONG à regarder les
photographies des victimes des mines exposées sur un "Mur du souvenir" que
l'on a installé pour que ceux qui ont été ou seront inévitablement victimes
des mines terrestres ne soient pas oubliés.

48. Les Etats-Unis, dont elle est ressortissante, envisagent de mettre fin
progressivement à l'emploi de mines terrestres d'ici l'an 2010, mais, dans
l'intervalle, 390 000 personnes de plus auront été tuées ou mutilées par de
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telles mines. Combien de personnes tomberont encore victimes de ces armes
avant que la communauté internationale n'interdise les mines terrestres
antipersonnel ?

49. Pour ceux qui ont perdu la vie du fait des mines terrestres, il est trop
tard. Mais ce qui se produira à Genève au cours des deux semaines suivantes
est important. Quels que soient les résultats de la réunion de Genève, les
gouvernements feront la différence; l'impulsion du changement a été donnée.
Mme Williams espère que la communauté internationale comprend bien que la
Campagne internationale pour l'interdiction des mines terrestres ne mettra fin
à ses travaux que lorsque les mines terrestres antipersonnel auront été
retirées des arsenaux partout dans le monde.

50. M. AQA (Mine Clearance Planning Agency) dit que l'Afghanistan est l'un
des pays les plus gravement affectés par les mines terrestres; environ
10 millions de ces engins y ont en effet été posés. Une étude de la situation
de l'Afghanistan dans ce domaine réalisée par son organisation en 1993 a
révélé la présence de mines terrestres dans plus de 1 000 villages afghans.
Outre qu'elles tuent ou mutilent des milliers de civils innocents, les mines
terrestres empêchent des milliers de réfugiés de retourner dans leurs foyers,
détruisent les sources d'alimentation en nourriture et en eau, créent de
nouveaux flux de réfugiés et entravent les activités de secours et de
reconstruction. On compte actuellement plus de 400 000 personnes amputées
du fait de mines en Afghanistan et leur nombre augmente à raison
d'au moins 12 par jour.

51. Les mines terrestres ont des conséquences destructrices qui dépassent
très largement l'intérêt militaire qu'elles procurent à court terme. Presque
toutes les factions politiques en Afghanistan ont convenu de ne pas en
utiliser dans leurs conflits internes. Lors d'une récente réunion entre des
diplomates occidentaux, le Premier Ministre afghan et des fonctionnaires des
Ministères afghans de la défense et des affaires étrangères, le Premier
Ministre a confirmé à nouveau la position de l'Afghanistan sur une
interdiction complète des mines terrestres.

52. Le 16 avril, M. Aqa a visité trois hôpitaux à Kaboul dont chacun
accueillait en moyenne 15 victimes de mines par semaine. Entre le 10 février
et le 10 avril, un total de 885 victimes civiles des mines terrestres ont été
admises dans des hôpitaux en Afghanistan. Comme moins de 40 % des victimes
parviennent à l'hôpital, ces chiffres ne révèlent qu'une fraction du problème
posé par les mines terrestres.

53. Le seul moyen d'éviter que des personnes soient encore tuées ou mutilées
par des mines consiste à se mettre d'accord sur une interdiction totale et sur
un mécanisme rigoureux de vérification du respect de ladite interdiction.
M. Aqa vient d'un endroit où les effets dévastateurs des mines terrestres ont
été observés et ressentis quotidiennement et il a perdu nombre d'amis dans des
explosions de mines terrestres. Si les participants à la Conférence estiment
qu'une interdiction est déraisonnable, ils devraient venir à Kaboul pour
observer de leurs propres yeux la tragédie qui s'y déroule.
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54. M. WALKER (Observateur de la Fédération internationale des sociétés de
la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge) dit que le Croissant-Rouge afghan,
la Croix-Rouge cambodgienne, le Croissant-Rouge somali, 166 autres sociétés de
la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge réparties à travers le monde et
132 millions de volontaires de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge sont
à 100 % en faveur d'une interdiction totale des mines terrestres
antipersonnel. Un nombre croissant d'Etats déclarent appuyer une interdiction
totale et le monde se dirige dans cette direction. Ce n'est qu'une question de
temps. La Conférence a deux semaines devant elle pour aller aussi loin que
possible vers cet objectif; elle doit saisir cette occasion parce qu'il
pourrait ne pas s'en présenter d'autre. Dans cinq ans au maximum devrait se
tenir une nouvelle et - on peut l'espérer - dernière conférence d'examen.

La séance est levée à 12 h 55.

-----


